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202 1- DAE- 152  Avenant  n°2  à  la  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  relative  à
l’organisa t ion  de  plusieurs  manifes ta t ions  pluridisciplinai res  à  dominan te  culturelle
Place  Saint- Sulpice  (6e)

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  de  nombreus e s  années ,  la  Place  Saint- Sulpice  (6e)  accueille
tradi tionnellem e n t ,  de  fin  mai  à  début  juillet,  des  animations  culturelles  et
commerciales ,  sous  la  dénomina t ion  Foire  Saint  Sulpice.

Une  convention  pour  l’organisa t ion  de  la  Foire  Saint  Sulpice  a  été  signée  le  20
février  2019,  pour  une  durée  de  trois  ans,  ent re  la  Ville  de  Paris  et  la  Société
UTREH  PRODUCTION,  dont  le  siège  social  est  situé  «Les  Baillets  »  77750
BUSSIERES.

Compte  tenu  de  la  pandé mie  de  Covid- 19,  la  Foire  Saint  Sulpice  n’a  pas  pu  se
déroule r  sur  la  Place  Saint  Sulpice  de  fin  mai  à  début  juillet  2021,  conformé m e n t
aux  termes  de  la  convention  d’occupa t ion  temporai re  du  domaine  public  précitée.

Ainsi,  afin  de  prend re  en  compte  ce  cas  de  force  majeure ,  les  dates  de  cette
manifes t a t ion  pourr aien t  exceptionnellem e n t  être  décalées  pour  l’édition  2021  du
22  septemb r e  2021  au  25  octobre  2021  (montage  et  démonta g e  inclus).

Par  ailleurs,  en  raison  de  la  situation  sanitai re ,  l’édition  2020  s’est  déroulée  sur
une  période  de  16  jours  au  lieu  des  36  jours  prévus  dans  la  convention.  Une
exonéra t ion  de  la  redevanc e  forfaitai re  d’occupa t ion  du  domaine  public  pourra i t
être  exceptionnelleme n t  proposée  au  prora t a  des  jours  d’ouver tu r e ,  ce  qui
établirai t  celle- ci  à  33.333  euros  au  lieu  des  75.000  euros  prévus  dans  la
convention.

Je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  un  avenan t  n°2  à  la  convention
d’occupa t ion  temporai re  du  domaine  public  relative  à  l’organisa t ion  de  plusieurs
manifes t a t ions  pluridisciplinai res  à  dominan t e  culturelle  Place  Saint- Sulpice  (Paris
6e)  afin  d’autorise r  la  tenue  de  la  Foire  Saint  Sulpice  du  22  septem b r e  2021  au  25



octobre  2021  et  de  modifier  le  montan t  de  la  redevanc e  forfaitaire  due  pour
l’édition  2020.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris.


